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En 2005, les services ont représenté
38% de la création d’entreprises

dans les Ardennes (200 sociétés créées
sur 526) et 23% des reprises d’activi-
tés (53 sur un total de 230). En 1999,
le département comptait 2024 entre-
prises de services. Fin 2005, elles étaient
2213 et elles sont fin mars 2006 au
nombre de 2253. Une marge de pro-
gression d’autant plus spectaculaire
que, pour la même période, le com-
merce et l’industrie enregistraient une
baisse du nombre de leurs établisse-
ments. 

Une majorité de TPE
Le département n’échappe donc pas
au mouvement de “tertiarisation” de
l’économie. Le phénomène s’expli-
que à la fois par l’externalisation
croissante des activités de services,
observée au sein des entreprises
industrielles, des services publics et
par la croissance des services aux
particuliers. A cet égard, le vieillis-
sement de la population crée de
nouveaux besoins.
En terme d’emplois, les entreprises
de service représentent au niveau

national 75% des créations depuis
20 ans, 27,5% de l’ensemble des
emplois de l’économie et 58% du
tertiaire marchand. Près de la moi-
tié des entreprises de services ne
compte qu’un salarié.

Source : “Etat des lieux des entreprises 
de services”, Service Promotion et
Développement des entreprises de services.

Contact CCI
Valérie de La Ville Fromoit
Tel : 03 24 56 62 62
Mail : vdelavillefromoit@ardennes.cci.fr

Le département 
suit le mouvement

En créant une 
commission “services”, 
la CCI prend en compte

l’explosion de ce secteur
d’activités.

échos

15

SERVICES

Pourquoi avoir créé une commission
spécifique ?
Les services représentent 33% des ressor-
tissants de la CCI. Et leurs préoccupations
ne recoupent pas nécessairement celles des
commerçants ou des industriels. 26 mem-
bres ont donné leur accord pour partici-
per aux travaux de cette commission. Ce
nombre important prouve qu’il y a une
forte demande et une réelle attente.

Quels objectifs ?
Il s’agit d’abord de promouvoir les acti-
vités de service, en favorisant la consti-
tution de réseaux, en facilitant la mise
en relation, en développant les échanges.

Car il y a un vrai savoir-faire ardennais
en matière de services. Nous voulons aussi
aider les entreprises de services à se déve-
lopper, en détectant leurs besoins, en
répondant à leurs attentes et à leurs inter-
rogations, en proposant des aides au déve-
loppement et à la transmission. Rappelons
que dans les Ardennes comme en France,
les services sont en ce moment de grands
pourvoyeurs d’emplois. 

Quelles actions concrètes ?
Nous voulons mettre en place un “por-
tail des services” sur le site de la CCI pour
promouvoir les entreprises de services
ardennaises, pour les informer, pour mettre

en relation les différents protagonistes du
secteur et leur permettre de
partager des données. Nous
organiserons également 
des rendez-vous Business
services pour favoriser les
échanges et faciliter les 
affaires.

Jean-Louis Vallée : “une réelle attente”

Secrétaire adjoint du bureau de la CCI, Jean-Louis Vallée 
est le président de la nouvelle commission “services” 

dont la première réunion s’est tenue le 6 mars dernier.
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